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DOCUM~~N'i1S ADMINIS'fRATIFS 

MI NISTERE DU- TRA V AIL 
; - 1 d : 

ET DE LA P REVOYANCE SOCIALE . 

14 AOUT 1935. - Arrêté royal . - R~ime de retrajte, des 
ouvriers mineurs. - Àrreté royàî p·r1s èn exécu,tio'n crè lai 
1oi du 1•r août 193d co'ii'éêrn'ânf rë régtniê' t1~ rêUàite· des 
ouvriers rni'fleurs1 et âes a'trêtés royàüx' dès 22 décémbte 
1934"' et 3d f'ànvièr 1935 nfo'difiant éf éo~Pfétant ~rfàin'ës 
c!lisposit1t#1S1 a~ •l'a1 lo'i' susd'ité:· 

LEOP'o:l:b IÎI ,' Roi des Belges, 

A tous présents et à venii•, Salut, 

Vu la: 11 1 du 1°• août 1930-, oonce1;na:Ilt Ye régime· de retraite 
des' oùvtieJ.ls mineurs ; 

Vu l 'arrêté· royas.l dl.î. 26 décembre :i93ff, pris en exécution 
l'.J.lé la: toi S'ltsd'ilte d'u 1"" abût I93'0; 

.Vu Nos arrêtés n°• 48 ét 816 des 22' a.'écembre . 193~ et 30 
janvÎèr' i93'5,. 'PI:is en vertu de fa 

1 

loÏ d1i 3l juillet 19'34, et 
portàùt m'oclïfïcation· cle la loi dh il"r ·août 1930; 

Consicléfant qu'il y a lieu d~ assmer Î'exécution des dis
positions de ·ces deux arrêtés; 

Considérant, en outre, qu ' il convient de coIDJ>léter les dis
positioILs de l'arrêté royal du 26 décembre 1930, en ce qui 
concerne .la ·détermination de la durée des services minièrs 
des d.emand.eurs en pension de vieillesse ou en allocation 
d'°ïùvaliclité; 

Sur la pro·positio.n de N ntre Mini'stre du Travail et de la 
prévoyanc sociale~ 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

... ~rt.i'ëlé prêmî'er. La duréè' d~s services miniers à re-co.n
nnÙre àux démahdeü.rs éi:i. pension de vieiÙe.sse ou en aùloca-
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• '1 t" Al cl ,..,.; seront e' tabli it tion d' invailidité et e con ro e e ces ser .. ces 
par les caisses de prévoyance d'après les règles ci-après 

a) Pour la période antérieüre au 1 or janvier 1912 : 

Par le moyen : 
1° Des indications r·elevées dans les feuilles cle salaires ou 

autres documents existants clans les archives des exploi-

tations; . 
. 2° Du livret de travail de 'l' ouvrier; 

3° Eventu ellement, cle témoignages. 
En vue cle faciliter les opérat ions des . caisses cle pré

voyance, les eXJ>loitants tiennent à la disposition ~e celles
ci si elles en font la demande, celles de leurs archives pou
v~nt intéresser l 'assurance des ouvriers (feuilles cle salaires, 
livres cl ' entrées et de sorties, etc. ) . 

Avant de les détruire, ils offrent aux caisses de prévoyan
ce cle leur en faire la r emise . 

b ) Pour la période postérieur~ au 1°r janvier 19~2, le con
trô'1e cles renseignements fourms par les exploitants est 
assuré par les caisses de prévoyance au moyen des fj-0hes 
individuelles (car ton-compte) en leur possesion. 

1 • Pour la période ·de 1912 à 1924, pendant laquelle l'i~s
cript ion des versements d'assurance a été faite par qum
zaine toute guinzaine JlOUr laqu elle le carton-compte ne 
comp~rte . pas d' inscription de v~e:rsement n'est pas prise en 
considérat ion clans la supputation des services, sauf dans 
ile ·cas oû les feuilles de salaires indiqueraient que des pres
tations ont été fournies . 

Il en est de même lorsque l'inscription des versements a 
eu lieu par trimestre. . 

2° P.our la pér iode commençant le 1 or janvier 1925, pé
r iode pendant laqu elle le carton-compte ne comJlorte· géné
r alement que l 'inscr iption du versement annuel avec le 
nombre des journ ées de travail effectuées·, la fixation de la 
durée des services est établie en tenant compte .de ce qu' une 
année de travail comporte un mi::i.imum de 264 jours de tra-
nil (ou 12 mois ·de 22 jours) . . 

En cas de discordance entre les relevés de services établis 
d'après 1es documents dont il est question aux litt. a) et 

a 

l 

. ' 

r 

l 
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b ) et. les prestations qu ' il d éc.lar e avoir effectuées, le deman
cleur peut prendre connaissance, au siège ci; la caisse de pré
vovance des déclarations le concernant, soit par lui-même, 
soit par ' une personne qu 'il délègue à cette fin. 

D es inst ructions seront données aux caisses de prévo·yance 
en .vu e d' obtenir une application uniforme des règles à ob
server pour la fixation des prestations. 

c) Par dérogation à la règle énoncée au litt. b) -ci-avant, 
pendant les périodes de crise économique1 pour les ouvriers 
occupés dans les exploitations qui ont organisé un système 
de chômage par roulement, les jours de chômage involon- . 
taire qui leur sont ainsi illlJlosés sont considérés comme 
journées de travail r éellement effectuées . 

Les exploitants sont in ités à indiquer sur les relevés 
nominatifs fournis actu ellement et remis trimestriellement 
aux caisses de prévoyance, outre le nombre de journées de 
t ravail effectif de chaque ouvrier,. le nombre de journées de 
chômage involontaire qui a été imposé à ch acun de ces ou
vriers. Ce dernier nombre sera inscrit par les caisses de 
prévoyance sur la fich e individu eil.le (carton-compte) des 
intéressés . 

Cette dérogation n'est applicable .qu'aux exploitations 
occU'pant en temps normal au moins 20 ouvriers. 

Art. 2. - Les dispositions de l 'alinéa 6 a jouté à l ' article 
ZO de la loi du 1°" août ;1930 ne s 'aJlpliquent pas aux rentes 
supplémentaires. dont les brevets ont été émis antérieure
ment au 1°'· janvier 1935 ni à celles dont les brevets ont été 
ou seront demandés postérieurement à cette date par les in
téressés ou leurs ayants droit ;pour qui le droit à la, liquida- • 
t ion cle la rente supplémentaire ex istait avant le 1.,,. janvier 
1935, notamment : 

1° P ar les intéressés ayant atteint ou dépassé l' âge de 65 
ans en 1934; 

2° Par les intéressés ayant atteint l 'âge de 60 ans au 
cou rs de l 'année 1934 et qui demanderont l 'émission du bre
yet cl e r ente avant 'l'expira.tio~ de leur 61" année; 

0° Par les veuves d'ouvriers pensionnés ayant continué le 
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travail à la mine après leur admissio~ à la pension et qui 
sont d écédés avant le l dr janvier 1935. 

L es disposit ions de ~' alinéa précédent v"isent é""alement 
les r entes supplémentaires liquidées sous forme de ;aiement 
du capital r eprésentatif de ·ces rentes . 

Art . 3. - Pour il. ' application de l'article 30 bis introduit 
dans la loi d u p r août 1930, il faut entendre par cc salaire du 
mari » le salaire de base dont il a été tenu compte pour la 
fixation de la r ente accordée à la veuve, du chef de l'acci
dent de t r avail survenu à son ma:i, au gmenté des allocations 
familiales dont celui-ci b énéficiait ou moment de son décès 
en application de la loi s1'.r les allocations familiales ou par 
le jeu du contrat de travail. 

Toutefois si le salaire du mari' dépasse le montant fixé à 
l 'ar t icle 6 de l '.arrêté royal du 28 septembre 1931 conc~rnant 
la r éparation des dommag es résultant des accidents du tra
vai~, il est t enu compte, ;pour l'application de l'article .30bis

1 

du salaire rée1 du mari . 
En cas de n i;;,issan ce d' un enfant posthume, le « salaire du 

mari )) , calculé cl ' après les dispositions qui précèdent, sera 
au gmenté des allocations familiales aux quelles le m,ari au
rait eu droit du ch ef de· l a n aissance de cet enfant, si celui-ci 
était né avant le décès dm père. · 

D ans le cas où \1ltérieurement un enfant cesse de donner 
droit à une allocation familiale , soit parce qu'il décède, soit 
pa,r:ce CJ,U'i.l, attein t l 'âge ·d_e _ 14 ans: le ,« -salaire du mari», 
caJ.c1ù é d ' après les dis'Posiü~ns qui .~r.ecèdent, sera dimi
nué du mont!fD,t de l' allçcat10n familiale attribué pour cet 

• enfant . 
L e taux des allocations familiale& à prendre. en considé

r ation pour l ' aJ>plication de l ' article 30 bis., introQ.uit dans 
la loi du ~er a;OfÛ.t 11930, est celui ~tabli par le b~rème officiel 
pour un travail r éo·ulier sans chomage. 

t::> 

Si , au co·urs d 'une année civ:ilJ.e., la v·euve a bénéficié d ' allo-
cations familiales d 'un montant inférieur à celui prévu par 
ledit barème pour u n t r avail r~gulier sans chômage, elle 
'Peut, après P~xpiration de l ' année ci_vile, donner connais
sance de o,e. ~~t à ~~ ça,Ï,S<l.e de prévQiYançe. çoµipéten~e, qui 

-~ 

DOCU ME NT S AD MI NI STRA TIFS 1025 

établira un règlement de comptes en se basant sur les allo
ca tions l'éellement ,perçues par la veuve. 

Dans le cas où la veuve a obtenu, en application de l'ar
ticle 7 de la loi du 24 décembre 1903, le paiement en capita;l 
d 'une par tie de la rente viag ère qui lui est due, il est tenu 
compte, dans le montant des avantages accordés à la veuve, 
de la valelU' d e la rente hypothétique que représente le capi
tal payé. 

Il n ' est pas tenu compte de l ' indemnité allouée à la veuve 
pour frais funéraires. 

L ' application des dispositions de l' article 30 bis; prérap
pelé, à une veuve, ayant dépassé l ' âge de 60 ans, d'un ou
vrier victime d'un accident m.o·rtel après son admission ~ la 
pension, ne peut avoir pour effet d ' amener · le montant des 
ressources cle cette veuve au-desous du montant de la pen
sion de vieillesse à laquelle elle peut prétendre. 

En ce qui concerne les veuves dont le mari est décédé 
avant le 25 octobre 1926, le salaire du mari sera établi en 
tenant compte ·des coefficients fixés par l ' arrêté royal du 
5 septembre 1930. relatif aux impôts sur les revenus. 

Art. 4. - Les asslll'és qui a'u cours des dix dernières 
' ' années précédant l'âge de la retraite n'ont pas été réguliè-

rement occu!i'és dans une des industries assujetties :et qui, 
pendant une 'Partie de cette période

2 
ont exercé un autre 

métier , une autre profession ou une activité quelconque en 
dehors des dites indust ries , ne peuvent bénéficier des avan
tag es prévus à l'article 31 de la loi du l "r août 1980 que s'ils 
just ifient avoir été occupés au travail minier d'une façon 
normale et régulière au moins pendant l'année précédent 
[a date ·de l'introduction de la demande de :pension. 

Pour pouvoir être considéré comme ayant été occupé 
d'-q.ne· façon normaile et régulière au cours de cette dernière 
année- l '.ouvrier de la catég orie visée ci-dessus doit justifier 
avQi:i; effect ué, pendant ladite année, au moins 2S4 j@urnées 
de tr:;i.vail dans les industries assujetties1 y compris éven
t~ellement ks jours d e chômage pour maladie nu accident 
de travail poUI: lesquels ont été effectués les versements 
prévus à l ' article 7 de la loi du l •r août 1930·. 
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Sont éo·alement comprises les journées <l e malad' · , t 
o . , • . ie qui n on 

•pas donné heu d e la part de 1 exploitant, du fait d l" ff'-
. ' l ' t . . d ll ' e J,D.SU l sauce des services , a oc 1oi es a ocations· de 1 d' , 

· 1 . ma a ie pre-
vues à l ' art icle 2 de a convent10n du 20 mai 1920 

Sont en out re éventuellement comprises dan l · b 
· , d h A · 1 . s e nom re 

26~ les JOurnees le _c to_mage i~vo on.taire imposées à l ' ou-
vrier dans les exp oita ions qui ont orO'anise' u 

0 n syst' e 
de chôma ge par roulement. . em 

La disposition de l'alinéa précédent n'est tout f . 
, ·11 ' e ois pas 

appliquée aux intéresses travai · ant dans des e"""1nl 't ' . 
, · d 1 ""'-!:' 01 at1ons 

n'occupant pas en per10 e norma e au moins 20 . 
ouvr iers. 

La période d 'une année prévue au premier alin, d , 
· 1 1 , d 1 d , d · ea u pre-sen t artic e est pro ongee e a uree es absenc d l' 

vTier J>Ostérieures à la reprise du travail s'il est e o~-
. b l' . ' es ~cquis qu'au cours <le ces a sen.ces ouvner ne s'est 1. , , 

. ] . d . ivre a au-
cune opération en dehors <es rn ustnes assujetties . 

Art. 5 . - Dans la disposition finaile aJ· out, , l' . 
. ee a article 

32 de la_ loi du 1°,. a~û~ 1930'.11 faut entendre '.Par cc date de 
la cessat10n de t r avail a la mrne ou ·dans une industri· 

t . ff . e assu-
jettie , la date de la cessa 10n e ectlve de travail. 

Art. 6. _ L a pension proportionnelle prévue , 1, . 
. . A 1930 ' a article 36 de 1a 101 du 1.. aout n est accordée qu'à la . 

. l'' , , 't 't ' o , ff . conch-t1-0n que interesse ai e e cuppe e ectiveme.nt 
. , , ' d t 1 ' au cours des dix -derlllères annees prece an a date de l"nt d . 

· d i ro uction 
de la demand·e de pens10n, pen ant au moins 1 584 · , 
(264 x 6) dans une industrie assu jettie. ' JOurnees 

D ans les I, 584 journées d'occupation sont co . , 
. l h A mpns even 

tuelle_ment les JOUI'~l < e c ~mage1 pour cause de maladie -
d'accident de 'trava~ JJ~~r 7esJu~ s 0~t été effectués les v::~ 
sements prévus à 1 artw e e ~ 101 du l •r août 

193 
Il est exigé en outre, que l ' intéressé ait ff 

0
: 

, , , · ' d' · e eectue 
cours de l' annee precedent imme iatement la d t l . ' au 

· cl · a e ce l'intro 
duction de la demande e 'p~nsion , au moins 2

64 
. , -

de t ravail dans une industrie assujettie D JOurnees 
11 · ans ce der i 

nombre , sont compris éventue ement les J·ou cl A n er 
d' ·a rs e choma e pour cause de maladie ou ' acci ent de travail g 

, , ff , 1 t , . po·ur lesque<ls ont ete e ectues es ver semen s prevus à l'a t' l 
loi du Il", août 1930. r 1'C e 1 de la 
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Sont également comprises dans le nombre 264, les jour
· .nées de ch ômage involontaire imposées à l ' ouvrier dans les 
exploitations qui on t organisé un système de chômage par 
rou lemeent. 

L a disposition ·de l 'alinéa ;précédent n ' est, toutefois,. pas 
appliquée aux intéressés travaillant d ans des exploit ations 
n ' occll'pan t pas, en période normale, au moins 20 ouvriers . 

L a période des dix dernières années prévue au premier 
alinéa du présen t ar t icle est prolongée de la durée pendant 
laquelle l'ouvrier a été éloigné des travaux miniers par 
suite de maladie d'accident de travail ou de ch ômage invo-' . 

lontaire r ésultant d'une crise économique. 
Il incombe à l ' intéressé de fournir fa preuve que la mala

die ou l 'accident a 'Provoqué une incapacité de travailler 
normalement dans une industrie assujettie. Cette Jlreuve 
n 'est t outefois pas admise et l ' incapacité de travail ne peut 
êtr e alléguée pour les périodes pendant lesqueUes le travail 
personnel de l'intéressé lui a rapporté ou ;produit p.hl.g. de 
450 fran cs par mois. 

Ce taux peut être modifié par un règlement JlrÎs 'Par le 
conseil d ' administration du Fonds national et approuvé par 
ar rêté l'oyal. 

Toute périod e de chômaa·e involontaire résultant d'une 
0 • 

crise économique n'est prise en considération qu'à la condi-
tion .. pour l'intéressé, de produire, à l 'appui de sa demande 
de pension, un certificat de li cenciement délivré à l'époque 
envisagée ;par l ' exploit ant et attestant qu e le licenciement 
a eu lieu pour cause d e manque de trava:iil. L'intéressé doit 
en outr-e produire un cer t ificat de la Bourse régionale du 
travail, prouvant qu'il a été inscrit à cet organisme, pen
dan t l a période à considérer, en qualité d'ouvrier mineur et 
qu'il n' a pas refusé les offres de services des charbonnages 
ou industries assimilées . 

L a périocle des dix dernières années prévues au premier 
alinéa est ég·alement prolongée de la durée du temps '.(len
clant lequel l'ouvrier a été occupé, au cours de ·cette perio
çle, dans les mines d'un pays avec lequel une convention de 
réçiprocité en matière de retraite des ouvriers mineurs a été 
conclue. 
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. La p'-ér iffde' d ' une alntl'~e dont il1 êst question: au troisi ème 
âh néa du précêdent :Wtiele• e.st ,prrolongée de la du , . d • 
ail:hse:rfèe°s' de l ' ou vti'er post éi•ieu:re·s à• l ' origine de cet~ee , .0~ 
,] , .

1 
. , d perio 

-ue, s r est acqm s qu au cours · e ces absences l 'ouvrier 
' t i~· , , ,,. . d1 ne s· e's . ci'Vte' a au cu-ne oce-npaul1on en ehors· d'e·s · d t · i·n us ries 

a'SS'tltjetties . 

_ Ar t. 7. - L e l° de l ' ar t ile 25 de l 'anêté royal du 26 
décembre 1930 est complété comme suit : 

cc Tou tefoi_s , pour .les intéressés qui ont été licenciés a , 
1,. d 53 ' 'l t · f pres age e ans, s i s son ouvr iers au ond, ou après il' âge 
de 58 ans, s'ils sont -0uvriers de la surface et qui· ont · . ' omis 
de se faire inscrire à l a Bourse d u t r avail pendant la Jlé · d ' . a· . rio e 
comprise ent re la cessat10n u t r avail à la mine et l'·' l ' , . . 

1 
d' , , age e-

gal de la retraite 1le t erme ce eux annees stïinule' ci·· a' ' . ·1' - essus 
est r~mené à u ne période ég~ale, ~ c;lle comprise ent!e l it d ate 
du licenciement et celle ou l mteressé atteint l ''âge de la 

t etra.ite. 
i> La pension est accordée, d~ns ce cas, à partir du pre

mier jour du mois- ciui suit celm au cours du quel l 'intéressé 
apporte la preuve de so·n inscript ion à la B-0urse du t ravail 
pen(lant la durée exig ée . 

Art. 8·. _ L' alinéa :Mnal ci-apr ès e·st a j-0uté à l'article 3 de 
I atreté royal du 26 décero..b r e· 193(i)1 

: 

cc Ne sont ,pas assimil~s ~on ~l'ns ., les ouvriers de's ét ablis
sements qui comportent à Ia fois . une expfüitation à ciel ou
ver t ·et une ex pfüitation soùterrame-1 à f' exception t oute
fots, d'e- cèux de ces ouvriers qui ont été spéciale~ent em
lîâtrchés pour f ·exploit ation souterraine. >> 

AIF'b. 91 .. -= Nont e :Miin~stre du 'l'ralvaii-1 et de la n re' _ . , , . . r voy ance 
so~mile est chargé ~le' ). executrnw dui présent ar rêté. 

P'at le Rei : 

L e Ministr e d u Travail 
et d e la P révoyance s 0-ciale, 

A . DEL.ATTRE. 

LEOPOLD. 
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14! AOUT 1·93·5. - Ar.rêté royal. - Loi du 1er ao.Qt · 193_o 
conce11nant te .roégime de t.etraiiite d~ 01Wiriers nùneuG. ,....,,., 
Approbation, du r-ègilement :pr.évu à l'article ·36, aUnéa 10 .. 

LEOPOLD III , Roi des Belges, 

A tous, présents .et à v.enir ,. SALUT. 

Vu la loi clu l 0 r août concernant le r égime de retrait e des 
0:1vriers mineurs et, notamment, l 'article 36, alinéa 10, ain
·Sl CO)lÇU : 

.(c Le Fo,uds nat i-01;1,al .esit au.torisé à accorder en tou t ou en 
part~e, par iV CJie ,de r,èg lem.ent à approuver par arrêt é royal , 
le bénéfic.e cle l'art~.cl~ 3l h;is, aux bénéf~ci;üres du p;r.ésent ar
ticle (ar t. 3.6), s ' ils j:i.1stifien t des conditio;ns requises par le 

dit i:,tr f cle 3l bis >> ; 

Vu l~ d.éli~~ratip;as du .con.seil d ' administr ation du F onds 
nati.onal :d~ r,et ;raite _des owvrier.9 ,uineu.rs,. en Q,ate du 31 
juillet 1935; arrêtant un r èglement pour l'exécution de 
cette disposition . · 

Sm la pr-0positi-0n de Notre Ministre du Travail et de la 
Prévoyan ce sociale, 

Nous avons arrêt é et arrêtons : 

Article premier. - E st approuvé le règ lemen t transcrit 
ci-après, pr is par '1e conseil d'administration du Fonds na
t ion al de r etraite des ouvriers mineurs, en exécution de l 'ar
ticle 36, alinéa 10 ,. de l a loi du i•r ao/Ût 1930 

« R èglement. 

>> Artic le premier . - L es <>uvr ier-s mineurs nés avant 1883 
a,dµ:i,is au bénéfice de la pension proportio:r;inelle en ex écu
t ion cle l ' article 36 de la loi du l "r août 1930 :;i,u titre d~ou
vrier du fond , ont droit à une pension d'un montant de 

• 
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190 francs par année de service dans les t ravaux souterrains 
des mines, s'ils sont mariés et n e .travaillent plus, et de 
133 fr. 40 c. par année de service dans lesdit s t ravaux, s ' ils 
sont célibataires , veufs ou divorcés et n e t r availlent p lus , à 
la condit io.n, toutefois, qu ' ils justifient d' au moins 30 an
nées de services dans les industries assujetties, tant à la 
surface qu'au fond , au moment de leur admission au béné
fice du dit article 36. 

ii Toutefois, lorsqu e l'épouse du pensionné atteint l ' â,o·e 
de 65 ans. le montant annuel cle la pension, calculé d 'a'Près 
les dispositions cle l 'article 1•r du présent règlement, est di
minué de 498 francs par an. 

ii Ar t. 2. - Conformément aux alin éas 2 et 4 de l 'article 
3lbis de la loi du l d" a'.oût 1930, la différence entr e le mon
tant de la pension qui serait accordée aux intéressés en exé
cut ion de l 'article 36 de la dite loi et le montant de la pen
sion prévue à l 'article 1•r du présent règlement, est à ch ar
(J'e cle l 'Etat à concurrence des 2 / 3 et à charge ·du Fonds 
b ' 3 . national à concurrence de 1/ pour ce qui concerne les inté-
ressé m~riés . Elle est à la charge exclusive de l 'Etat,. pour 
ce qui co·ncerne les int éressés célibataires, veufs ou divorcés . 

>> Art. 3. _ Pour le. calcul des 30 années de service r equi
ses par l'article 1° .. du présent règ.lement, _sont pris en consi
dération tous les services accomplis •par l 'mtéressé, tant à 1a 
surfa ce qu'au fond. années. ou fraction d'années. Même si 
les fractions d 'année ont été négligées pour l'établissement 
rlu montant de la pension proportionnelle prévu e par l 'ar

ticle 36 . 

» Art. 4. La pension prévu~ par le p1:ése~t règ'leme:r:it es~ 
accordée aux intéressés à partir clu premier JOUr du mois qui 
suit la date de l'intr.ocluction de la demande devant la com
mission administrative compétente. 

» Sont considérées comme étant introduites à la date de la 
mise en viœueur du présent r èglement , les demandes qui 
seront aclre~sées à la dite commision dans les trois mois qui 
suivent cette date. ii 

~·, 
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Art. 2. - Notre Ministre du Travail et de la Prévoyance 
sociale est chargé de l 'exécu tion du présent arrêt é, qui en
trer a en vigu eur le 1er septembre 1935 . 

Donné à Lucerne, le 14 août 1935. 

LEOPOLD. 

P ar le Roi : 

L e Ministre d u Travail 
et de la P révoyance sociale, 

A . DE.LATTR E . 

.. 




